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Motion - 22_MOT_35 - Jessica Jaccoud et consorts - Pour une allocation énergie 
soulageant les locataires, les personnes et les familles à revenus modeste dans le 
cadre de la déclaration d’impôts 2022

Texte déposé :

La pénurie d’électricité se précise et l’hiver s’annonce long. Elle souligne la dépendance de notre pays 
à l’importation d’énergies fossiles pour passer l’hiver. Sur fonds de guerre en Ukraine, le prix des 
matières premières atteint des niveaux vertigineux. 

 

Dans l’immédiat, cette situation de pénurie a un effet direct sur les hausses du prix de l’énergie et 
de l’électricité. Ces augmentations vont atteindre des montants records de l’ordre de 50% selon les 
grilles tarifaires 2023 dévoilées par la plupart des fournisseurs et producteurs d’énergie (49% pour 
Romande énergie selon son communiqué du 31.08.2022). Pour une famille de quatre personnes 
l’augmentation dans le canton, pour l’électricité et l’énergie pour se chauffer, sera de plusieurs 
centaines de francs sur l’année. Elle réduira d’autant son pouvoir d’achat. S’y ajoute une hausse du 
prix de plusieurs denrées alimentaires de base. L’inflation atteint un niveau record de 3.4% (selon les 
derniers chiffres disponibles de juillet 2022 en comparaison avec juillet 2021). Enfin, nous savons 
déjà que nous devrons faire face à une hausse annoncée comme très élevée des primes d’assurance 
maladie (qui n’intervient pas dans la fixation de l’indice général des prix) pour 2023. Les temps sont 
durs en particulier pour les locataires, les personnes et familles à revenus modestes.

 

Les locataires, qui représentent 70% des ménages vaudois, subiront de plein fouet ces augmentations, 
sans avoir aucune maîtrise sur la source des énergies nécessaires pour se chauffer et s’éclairer. De 
manière générale, ce sont les ménages modestes, qui n’ont aucune marge de manœuvre dans leurs 
budgets, qui subiront de plein fouet ces augmentations massives. Il est donc impératif de soulager et 
soutenir le pouvoir d’achat des ménages.

 

La présente motion demande l’introduction d’une allocation énergétique, dont le montant devra être 
défini ultérieurement, destinée à compenser les hausses du prix des énergies et de l’électricité sous 
forme de forfait attribué par adulte et par enfant à charge, dans la loi sur les impôts directs cantonaux 
(LI).
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Pour cibler les locataires, les personnes et ménages à revenus modestes, cette allocation énergétique 
pourrait être accordée sous conditions de ressources aux contribuables aux revenus déterminants 
imposables inférieurs ou égaux à :

 

 CHF 40 000 pour les personnes célibataires

 CHF 40 000 + CHF 10 000 par enfant à charge pour les familles monoparentales

 CHF 75 000 pour les couples mariés + CHF 10 000 par enfant à charge.

 

Pour des raisons de simplifications et afin de concrétiser cette motion de manière non-bureaucratique, 
cette allocation peut être accordée sous forme de rabais d’impôts sur la déclaration 2022, 
respectivement sur la décision de taxation finale 2022, charge au Département des finances et de 
l’agriculture (DFA) et plus particulièrement à la Direction générale de la fiscalité (DGF) de le 
permettre dans le cadre de la procédure de déclarations 2022. Si après déduction du rabais 
susmentionné, la taxation est négative, elle se transformerait en chèque afin de garantir le pouvoir 
d’achat de la ou des personnes concernées. Cette allocation énergie pourrait être reconduite dans les 
années à venir si la hausse du prix des énergies et de l’électricité devait se confirmer ou se maintenir 
aux niveaux annoncés par les fournisseurs et les producteurs.

 

Cette motion est soutenue par les député.e.s signataires ainsi que par l’Asloca Vaud.

 

Rolle, le 6 septembre 2022,

Jessica Jaccoud, députée et membre du comité cantonal de l’Asloca Vaud

Conclusion : Renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

Cosignatures :

1. Alberto Cherubini (SOC)
2. Alexandre Démétriadès (SOC)
3. Carine Carvalho (SOC)
4. Cédric Roten (SOC)
5. Cendrine Cachemaille (SOC)
6. Claire Attinger Doepper (SOC)
7. Claude Nicole Grin (VER)
8. Denis Corboz (SOC)
9. Didier Lohri (VER)
10. Felix Stürner (VER)
11. Hadrien Buclin (EP)
12. Isabelle Freymond (SOC)
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13. Jean Tschopp (SOC)
14. Julien Eggenberger (SOC)
15. Laurent Balsiger (SOC)
16. Mathilde Marendaz (EP)
17. Monique Ryf (SOC)
18. Muriel Thalmann (SOC)
19. Nathalie Jaccard (VER)
20. Nathalie Vez (VER)
21. Oriane Sarrasin (SOC)
22. Patricia Spack Isenrich (SOC)
23. Pierre Dessemontet (SOC)
24. Rebecca Joly (VER)
25. Romain Pilloud (SOC)
26. Sandra Glardon (SOC)
27. Sébastien Cala (SOC)
28. Stéphane Montangero (SOC)
29. Sylvie Pittet Blanchette (SOC)
30. Thanh-My Tran-Nhu (SOC)
31. Théophile Schenker (VER)
32. Valérie Induni (SOC)
33. Vincent Jaques (SOC)
34. Yolanda Müller Chabloz (VER)
35. Yves Paccaud (SOC)


